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REUNION DU 16 JUIN 2026. 
PV N. 41 
 

PRESENTS : M. Marc GIRAUD (Président)  

   M. Marc LATOUR - M. Stéphane PEDENON - M. Alain LASCAUX 

 
 

************** 

 
 

*************** 

Match N. 53911207, journée 22, FCCO (1) – AS AIXE SUR VIENNE (2) 

Suite à la décision de la Commission Litiges et Contentieux du 03 juin 2026 donnant match perdu par pénalité au club 
de FCCO,  

La Commission Compétitions Séniors : 

- Enregistre le résultat suivant : 

  FCCO (1) -1 point  0 but - AS AIXE SUR VIENNE (2) 3 points 6 buts 
 
 
 

La Commission Compétitions Séniors prend note de la décision de la Commission Litiges et Contentieux du 04 juin 
2026 rétablissant le club de Bosmie-Charroux dans son bon droit. 

     

 

. 

 

 
 

 
Toutes les décisions publiées dans ce procès-verbal tiennent lieu de notifications officielles aux clubs. Elles sont 
susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel du District de la Haute-Vienne dans les conditions de 
délai – 7 jours à partir du lendemain de la notification du présent procès-verbal – et conformément aux dispositions de 
l’article 30 des RG de la LFNA dans le cadre des articles 188 et 190 des RG de la FFF. 

 
DEPARTEMENTAL 3 
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D1 
AS AIXE SUR VIENNE (2) 

 
 

D2 
US LIMOGES BASTIDE (1) 

 

D3 
AS AIXE SUR VIENNE (3) 

 

D4 
FC ST MARTIN TERRESSUS (1) 

 

D5 
US LIMOGES BASTIDE (3) 

 
 

 
- Date limite d’engagement (Championnats D1 à D3) : le 5 juillet 2026.  
 
- Date limite d’engagement (Championnat D4) : le 2 août 2026. 

 
- Date limite d’engagement des Coupes : le 2 août 2026 

 
- ENGAGEMENTS sur Footclubs : - Les clubs devront faire part de leurs désidératas (lieu, jour, horaire, jumelage, 

alternance, souhait de poule) lors de leurs inscriptions. 
 
 

NB :  
Tous les clubs doivent être à jour de paiement vis-à-vis du district avant de s’engager.  

 
 
 
 

CHAMPIONS DEPARTEMENTAUX SAISON 2025-2026 
(sous réserve des procédures en cours et/ou à venir) 

ENGAGEMENTS SAISON 2026-2027 
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D1 
Montent en R3 : AS AIXE SUR VIENNE (2) et FC PAYS AREDIEN (1) 
 
Descentes en D2 :  AS NEXON (1), FCCO (1), CA RILHAC RANCON (2)  
 
 

D2 
 

Montent en D1 :  LIMOGES FC VIGENAL (1), AS ST JUNIEN (2), LIMOGES US BASTIDE (1), FOOT SUD 87 (1)  
 
Descentes en D3 :  SC VERNEUIL SUR VIENNE (2), LIMOGES MAYOTTE (1), AS LUSSAC LES EGLISES (1), CA ST 
VICTURNIEN (1), LIMOGES AFP (1), US SOLIGNAC LE VIGEN (1), ES BEAUBREUIL (2) 
  

D3 
 

Montent en D2 :  USA COMPREIGNAC (2), US BESSINES MORTEROLLES (2), FC ST PRIEST SOUS AIXE (1), AC 
LIMOGES TURQUE (1), AS AIXE SUR VIENNE (3), USA CONDAT SUR VIENNE (1), FC PAYS AREDIEN (2), LIMOGES FC 
VIGENAL (2) 
 
Descentes en D4 :  AS RAZES (1), AS LA JONCHERE ST MAURICE (1), FC ST BRICE SUR VIENNE (2), SC 
SEREILHAC (1), SA LE PALAIS SUR VIENNE (2), AS CHATEAUNEUF NEUVIC (1), AS BUJALEUF (1) 
 

D4 
 

Montent en D3 :  AS AMBAZAC (2), US FRATERNELLE FOOT (1), JS LIMOGES LAFARGE (3), AS ST JUNIEN (3), 
AS AIXE SUR VIENNE (4), FC PAYS AREDIEN (3), FC ST MARTIN TERRESSUS (1), USA CONDAT SUR VIENNE (2) 
 
Descentes en D5 :  Pas de descente de D4 suite à la suppression de la D5 
 

D5 
 

Montent en D4 : Toutes les équipes évoluant en D5 suite à la suppression de celle-ci. 
 
 
 
 
 
 
 

MONTEES ET DESCENTES SAISON 2025-2026 
(sous réserve des procédures en cours et/ou à venir) 
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Vainqueur JA ISLE. 
 
 

 
 
Vainqueur AS NIEUL ST GENCE. 
 
 

 
Vainqueur FC ST MARTIN TERRESSUS (1). 
 
 

 
Vainqueur FC PAYS AREDIEN (2). 
 
 
 

Le Président, Le Secrétaire de séance, 

 
Marc GIRAUD Stéphane PEDENON 
 

 
 

 
COUPE DE LA HAUTE VIENNE René CROGUENNEC Crédit Agricole  

 
CHALLENGE GEORGES VAR 

 
CHALLENGE DES RESERVES ANDRE ZABALETA 

 
CHALLENGE DU DISTRICT MARCEL PAILLER 


